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Aae, fera étamper, lorfqu'il irïfpe&e-a telle Potaffe ou Perlaffe, l'aniée où telle In.
fpeaion auraété faite, en chiffres lifibles, irtimédiatement audeflous des mîrques
ou étampes, tel que ci-dellus:rhentionné.

V Et qu'il soit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que toute Potaffe, o.,%té1 Inpec'tée resteraqui, après avoir été infpe&ée reftera durant l'hiver, dans cette ProVince, rii pourra 'hver
être chargée ni mire à bordi d'aucun Navire ou Vaiffeau pour être ex'pdrtée, ni ne vt",, ,°
pourra étrd exportée jusqu'à ce qu'elle ait été inrpeaée de nouveau, er tel Infpec.u in e;"é".d
teur pour avoir infpeté de nouveau telle Potaffe, n'aura droit de 'dendari°"
der, prendre et recevoir que la juffe moitié d' ceqi ui ft alloué pour l'in-
fpeaion, et après avoir été infpe&ée de nouveau, comnmh'Çufdit, les'futailles feront'
étampées de nouveau, tel que requis par la loi et par cet 'Aae.

C A P.' X.
AcTE pour mettre les Habitans dë la Seigneurie de la Baie Saint Antoine,

communément appelée Baie du Febvre, en état 'de' pourvoir à nieux
régler la Commune de la dite Seigneurie.

(18e. Février, 1822.)

VU que les Habitans de la' Seigneurie de la' Baie Saint, Antoine, communément
appelée Baie du Febvre, font en poffefflon d'une certaineF' Commune fituée Préabule.

dans la dite Seigneurie, pour le règlement de laquelle ils défireroient, ainfi qu'ils
l'ont repréfenté par leur Requête, qu'il fut établi par un Acte de la Légiflature, une
Corporation compofée d'Habitans intéreffés dans la dite Commune, qui feroient
librement'choifis parmi·eux·; et v qu'il eft jufte er expédient qu'il foi t établi une
Corporation à cette 9n: Qu'il fit donc ftatué par la Très-Excellente, Majefié du
Roi, par et de l'avis et confentement du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée de la
Province du Bas.Canada, conftitués et affemblés en vertu et fous l'autorité d'un
Aae paffé dans-le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé, " AAle qui rappelle
" certaines parties d'un Aaepaffé dans la quatorzième annéedu Règne de Sa Ma-
" jefléi intitulé, "< AE1e qui pourvoit plus eficcement pour le Gouvernetent de a.
" Province de Québec, dans l'Amérique Septentrionale ;" Et qui pourvoit plus ample.
" ment pour' le Gouvernement de la dite Province ;" Et il eft par le préfent flatué
par la dite autorité, que depuis et après la paffation de cet A&e, il fera et pourra ,
êtt'e loifible aux Habitans de la dite Seigneurie de la B*ie Saint Antoine, commu- 'a. Af

L tna.


